
Actes et Prestations spécifiques en inclusion ou exclusion Validité à compter du 01/02/2023 

ACTES ET PRESTATIONS 
SPECIFIQUES 

EN EXCLUSION OU EN INCLUSION DES GARANTIES MUTLOR 

FORFAIT SUPPLEMENTAIRE 
> PROTHESES DENTAIRES REMBOURSEES PAR LE RO,
> DENTAIRE REFUSE PAR LE RO ET HORS NOMENCLATURE

Sur présentation d’une facture acquittée 
> SONT PRIS EN CHARGE PAR LA MUTUELLE

 

 Attèle fibre ribond
 Barre palatine
 Bridge HN
 Changement 2 rheins sur squeletté
 Chirurgie parodontale HN (1)

 Couronne provisoire HN
 Dépose couronne / bridge
 Désobturation
 Gaine téflon HN
 Grille de renfort (prothèse dentaire)

 Orthodontie non remboursée par le R.O. (1)

 Parodontie HN (inclus surfaçage et curetage) (1)

 Prothèse amovible HN
 Rebasage HN
 Réfection bord HN
 Réparations HN
 Rescellement HN
 T.D.S. (acte sur soutien de la dent, composite =

fibre)

ACCESSOIRES ET MEDICAMENTS 
REMBOURSES PARTIELLEMENT OU NON PAR LA SECURITE SOCIALE 

Sur présentation d’une facture acquittée et de l’ordonnance du professionnel de santé 
SONT PRIS EN CHARGE PAR LA MUTUELLE (+ tous les produits assimilés à) 

 Bandelettes – Glucofilm
 Ceinture maintien thoracique (à porter après

opération du coeur)
 Complément alimentaire pour les yeux

(ex : difravision, icaps, macula, memoptic,
naturophta, notrof total, nutrof, oftamac, oftan
macula, préservision3, suvéal, visioprev caps,
vitalux, visio active, visiobiane)

 Etui pénien convéen
 Mapa (holter pour la tension)
 Protections fuites urinaires
 Sondes urinaires
 Stomadhesive (à poser sur la peau avant pose

de la poche)
 Tensiomètre sur prescription médicale

CONTRACEPTIFS FEMININS 
NON REMBOURSES 

Sur présentation d’une facture acquittée
> SONT PRIS EN CHARGE PAR LA MUTUELLE

 Anneaux vaginaux
 Implants contraceptifs
 Injections contraceptives

 Patchs contraceptifs
 Pilules contraceptives (hors pilules du lendemain)
 Stérilets hormonaux ou au cuivre (hors pose)
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MEDECINES DOUCES 
> RECONNUES COMME PRATICIENS PAR LES ANNUAIRES PROFESSIONNELS
> NON REMBOURSEES PAR LA SECURITE SOCIALE)

Sur présentation d’une facture acquittée signée et tamponnée par le professionnel de santé 
SONT PRIS EN CHARGE PAR LA MUTUELLE 

 Acupuncture
 Chiropractie
 Diététicien
 Ergothérapeute / Psychomotricien(2) (sans prise

en charge de la sécurité sociale) pour les enfants
de 6 à 12 ans

 Homéopathe
 Kinésiologie

 Microkinésie
 Naturopathie
 Ondes de choc radiales
 Ostéopathe
 Podologue(2)

 Psychologue
 Réflexologie
 Sophrologie

(1) Remboursement effectué sur un forfait distinct pour le Régime Prémium
(2) Seulement contrats : Régime Spécial / Régime Spécial Pro / Régime Premium / Régime Prémium Pro / Zen Entreprise /
Dynamisme Entreprise


